
OFSPO
2532 Macolin

Visite d’installations sportives à Lucerne
Le jeudi 21 juin 2012

Office fédéral du sport OFSPO

Langue

Les exposés et les visites auront lieu en  

allemand.

Coût

Les frais d’inscription s’élèvent à CHF 100, 

visites et repas de midi inclus. La facture vous 

sera envoyée après votre inscription.  

Transport

Les transports publics offrent un accès aisé  

aux installations sportives concernées. Depuis 

la gare principale de Lucerne, prendre le bus 

20 en direction de Ennethorw, arrêt Allmend.

Des places de parc sont disponibles près  

du centre de formation de l’armée (Armee-

Ausbildungszentrum Luzern, AAL).

Informations administratives

Inscription

D’ici au 8 juin 2012, au moyen du formulaire 

ci-joint ou par courriel à sportanlagen@baspo.

admin.ch ou sur notre site Internet:  

www.fachstelle-sportanlagen.ch.

Le nombre de participants est limité à 100. 

Les inscriptions seront prises en compte dans 

l’ordre d’arrivée.

Organisation 

Par le service des installations sportives

en collaboration avec la Ville  

de Lucerne.

Distribution

• Commission de la CISIN

• Différents offices fédéraux

• �Instance cantonales  

pour les installations sportives

• Offices de sports communaux 

• Services de construction

• CAS Installations sportives

• �Swiss Olympic,  

fédérations sportives suisses

• Hautes écoles

• IAKS-CH

• �Fournisseurs et entreprises  

de construction
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swissporarena et complexe sportif comprenant une piscine couverte,  
une salle de sport et un centre de fitness



Programme

Dès 
9h00

Arrivée au centre de formation de l’armée (Armee-Ausbil-
dungszentrum Luzern AAL), Murmattweg 6, Lucerne

Café

9h30 Allocution de bienvenue Martin Schwendimann, chef du service des installations sportives 
de l’OFSPO
Kurt Bieder, directeur des constructions de la Ville de Lucerne

9h40 Développement de la planification de l’Allmend Ruedi Frischknecht, chef du développement de la Ville de Lucerne

10h00 Conception générale des installations sportives  
de l’Allmend

Mathis Meyer, chef du projet «Allmend» pour la Ville de Lucerne

10h20 Modèle économique des installations sportives  
de l’Allmend

Rosie Bitterli Mucha, cheffe de la culture  
et du sport de la Ville de Lucerne

10h40 Pause

11h00 Aspects de l’exploitation de la piscine couverte Stefan Schlatter, directeur de la piscine couverte, Luzern AG

11h20 Remplacement des installations d’aviron du Rotsee Cédric Habermacher, directeur de la Naturarena Rotsee

11h40 Transfert à la swissporarena

12h00 Visite de la swissporarena

13h00 Repas de midi à la Swissporarena

14h30 Visite du complexe sportif et d’autres installations 
sportives de l’Allmend

16h00 Fin de la manifestation

Les installations sportives de l’Allmend 
A Lucerne, les installations sportives de l’Allmend ont été entièrement réaménagées dans 
le cadre d’une planification globale conduite par la Ville. Ces installations incluent notam-
ment un stade de football, un complexe sportif, un stade d’athlétisme, un bocciodrome 
et une installation de tir sportif. Par ailleurs, le quartier est desservi de manière optimale 
par les transports publics suite à la modification du tracé de la ligne RER. L’ensemble offre 
un exemple éclatant des avantages d’une planification globale.

swissporarena
Avec la swissporarena, le FC Lucerne dispose d’un stade de football moderne de 17 000 
places qui répond aux exigences de la Swiss Football League et peut accueillir des matchs 
internationaux. Inauguré officiellement en septembre 2011, ce stade est un remarquable 
exemple d’installation combinée associant infrastructures sportives et espaces événemen-
tiels au plus près des besoins actuels.

Ce complexe, qui sera inauguré en août 2012, regroupe:
Une piscine couverte avec un bassin de 25 m, un bassin pour le plongeon, un bassin 
d’apprentissage, un bassin de loisirs et un toboggan, une salle pour le sport universitaire 
et un centre de fitness.

On y trouve également des locaux dédiés à la médecine du sport, des restaurants et des 
commerces. La Ville et le Canton de Lucerne sont, au même titre que les autres utilisateurs, 
locataires du gros œuvre et responsables des aménagements spécifiques et de l’exploitation. 


